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La lutte contre les FFI comprend la sensibilisation des citoyens et la mise à disposition d’outils pour les profes-

sionnels évoluant dans ce secteur entre autres. Toutefois, la compréhension des différents aspects des FFI allant 

des procédés aux outils et aux conséquences est un préalable. Ce combat est d’autant plus important si l’on 

souhaite prendre convenablement en compte les paramètres afférents à l’intégrité financière et aux enjeux de 

développement pour les Etats africains. 

Il s’agit de permettre à ces derniers de résorber les écarts et d’atteindre une satisfaction immédiate des besoins 

sociaux à travers une mobilisation effective des ressources, d’autant plus que la question de la transition éner-

gétique figure parmi les enjeux majeurs de nos Etats. En outre, l’employabilité des jeunes apparaît comme 

étant le facteur le plus important à l’origine de l’instabilité observée en Afrique. Selon le rapport de Thabo 

Mbeki, la corruption et la criminalité financière constituent un peu moins de 40% des FFI. Toutefois, les impacts 

étant assez sévères sur l’économie des Etats africains et leur développement, il ressort opportun d’étudier les 

crimes financiers et la corruption en vue de mieux saisir l’étendue des FFI et émettre des pistes de solutions. 

 I) Crimes financiers et corruption
La criminalité financière renvoie à l’infraction du fait de personnes bénéficiant de postes de responsabilités à un 

niveau très élevé selon Edouard Story Land. En partant de cette définition, Serigne Assane DRAME, magistrat 

de formation et expert consultant en ressources minérales et droits humains, considère que cette forme de 

criminalité a beaucoup évolué de nos jours et s’inscrit constamment dans un contexte toujours plus structuré. 

Ainsi, il faut comprendre que la criminalité financière regroupe l’ensemble des actes commis par les personnes 

et les groupes organisés dans le but d’obtenir des services, des biens ou des fonds mais de manière illégale en 

vue de tirer des avantages financiers. Elle est fortement imbriquée avec la criminalité transfrontalière organisée 

en ce sens qu’elles sont à cheval entre deux Etats, commises par des groupes organisés et non par des indivi-

duels, ce en vue d’obtenir des profits illicites. Dès lors que les FFI constituent des capitaux acquis, utilisés, 

transférés illégalement, la criminalité transfrontalière organisée peut en réalité se résumer à travers la criminalité 

financière dans la mesure où son but est de générer des profits par le biais des trafics de drogues, de ressources 

minérales, d’êtres humains et la cybercriminalité entre autres. Cela se comprend en ce sens que la finalité des 

activités criminelles est de capter des fonds et générer des ressources. L’on ne peut parler de criminalité finan-

cière sans pour autant évoquer la fraude fiscale, les infractions douanières, le trafic de marchandises prohibées, 

la fraude douanière sur les taxes, le blanchiment de capitaux (actes de conversion de fonds, actes illicites de 

réintégration des fonds en vue de fournir une apparence de légalité). En réalité, les activités illégales ont un 

dénominateur commun à savoir le blanchiment de capitaux. 

Toutefois, la corruption qui apparaît aussi bien dans la criminalité transfrontalière organisée que dans les infrac-

tions financières mérite une attention particulière. Cette pratique aboutit à l’enrichissement du corrupteur mais 

également du corrompu et généralement à toute personne investie d’un pouvoir de décision. C’est ainsi que 

l’on distingue la corruption active qui consiste à proposer de l’argent ou un service et la corruption passive 

renvoyant par exemple aux pots de vin.
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L’ampleur des FFI pourrait ne pas être correctement évaluée si l’on se réfère à Birahim SECK,  juriste et Coor-

donnateur général du Forum Civil (section sénégalaise de Transparency International), qui estime qu’en 

Afrique, il est important de prendre comme point de départ l’époque du commerce triangulaire qui a généré 

d’immenses ressources à travers la traite des humains et permis la naissance de banques. Ces flux qui circu-

laient entre les continents représenteraient les premiers éléments de la globalisation.  Il en va de même en ce 

qui concerne le taux de corruption qui est sous-estimé par rapport à celui des autres types de criminalité. Cette 

situation trouverait son explication dans le fait que la corruption est une infraction transversale à tous les autres 

types de criminalités organisées. A titre d’exemple, dans la traite des êtres humains, la pratique de la corruption 

est incontournable dans la recherche d’une contrepartie. Ayant constaté cette sous-estimation, Global Initiative 

a contribué à l’établissement d’un indice visant à évaluer la corruption par rapport à chaque type de criminalité. 

Ainsi, analyser les criminalités en Afrique de l’Ouest revient à procéder à celle de l’ossature de l’indice de 

perception de la corruption.  C’est ainsi que cette technique a permis de constater qu’au niveau de la CEDEAO, 

tous les pays sont dans la zone rouge hormis le Cap-Vert. Il suffit de croiser cet indice à celui du développement 

humain pour comprendre le niveau élevé et inquiétant que la corruption a atteint dans les pays de la CEDEAO. 

S’il est avéré que l’indice pourrait être très élevé lorsque les ressources spécifiques aux types de criminalité sont 

présentes dans un Etat donné, il est important de relever que la position géographique du Cap-Vert et 

l’absence de certaines ressources éclairent la lanterne quant à cet indice.

De manière synthétique, la criminalité financière englobe :

- le blanchiment d’argent ;

- le trafic d’influence ;

- le détournement de derniers publics ;

- l’escroquerie sur les derniers publics ;

- la corruption ;

- l’enrichissement illicite. 

En outre, toute forme d’infraction peut générer une criminalité financière. Il serait intéressant d’analyser la 

criminalité financière selon que l’on soit dans les domaines de la santé, de la pêche, de l’environnement entre 

autres ou selon les postures politiques, administratives, judiciaires ou parlementaires. Il est également néces-

saire d’analyser la criminalité financière interne favorisée par la corruption et qui est différente de la criminalité 

transfrontalière organisée. 

Résoudre la problématique de la corruption est d’autant plus impérieuse qu’elle recouvre une autre qui 

alimente les débats dans ce contexte de restructuration économique en corrélation avec les impacts de la 

pandémie de Covid-19, celle du recouvrement de la dette.

L’opacité existant autour de la conception et de la signature des conventions de financement et l’inaccessibilité 

des conventions de financement aux sénégalais en raison de l’absence de publication ou encore de divulgation 

expliquent en partie l’existence de nombreuses commissions qui sont empochées par des personnes bien 

ciblées dans des secteurs porteurs de l’économie de nos jours. 
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En plus de ce qui précède, si l’on se réfère à un des rapports de l’Inspection Générale d’Etat ( IGE) qui visait les 

lettres de confort et de garantie destinées à éponger des dettes privées, aucune action judiciaire n’est à ce jour 

connue. 

Le manque de transparence dans la gouvernance pose également la question de la criminalité financière 

interne. Cette dernière exercée sur nos dépenses et favorisée par la corruption se manifeste à travers plusieurs 

facteurs. En effet, le cas du système de gestion des marchés publics est un exemple patent. Il est à relever que 

depuis 2017, ce système ne dispose pas d’un organe légitime et légal pour en assurer le management intègre. 

Si l’on se réfère au décret n° 2007-545 du 25 avril 2007 portant organisation et fonctionnement de l’ARMP pris 

en son article 24, les conditions de nomination du directeur général de l’ARMP ne permettent plus à ce dernier 

d’occuper ce poste depuis 2017 car ayant épuisé ses mandats. Ainsi, la faiblesse du système de gestion et de 

régulation des marchés est également reflétée par la réapparition de la pratique des contrats de gré à gré 

malgré la réforme du système de gestion publique il y a quelques années de cela. 

En discutant ce qui précède, pour Chantal UWIMANA, consultante et ex-directrice Afrique de Transparancy 

International, si les lois existantes ne sont pas correctement appliquées, cela n’entrave pas l’élaboration perma-

nente de nouvelles lois et la mise en place de structures ayant pour vocation de lutter contre ces FFI. C’est dans 

ce contexte que les acteurs de la société civile sont davantage interpellés dans le cadre de la conduite de 

réflexions plus approfondies. Parallèlement, se pose une autre inconnue dans la résolution de cette équation 

complexe, à savoir l’engagement des Etats africains à travers leurs dirigeants. 

Les promesses de lutte contre la corruption intégrées quasiment de manière systématique dans les 

programmes de candidats aux élections semblent ne point connaître un aboutissement dans la mesure où les 

élus ne les respectent guère et continuent à perpétuer les actes de corruption. Afin de rendre réalisables la 

saisie et la confiscation des avoirs illicites, l’implication des journalistes, des parlementaires, des représentants 

de certaines institutions étatiques, des banquiers, des avocats, des comptables aussi bien nationaux qu’interna-

tionaux en tant que facilitateurs de ces opérations et sans oublier les forces de défense et de sécurité d’autant 

plus que certains conflits sont maintenus pour faciliter les transactions illicites. Tous ces acteurs doivent donc 

prendre conscience de tous les enjeux tournant autour des actions posées en vue de faciliter les transactions 

des multinationales. 

Compte tenu de l’évolution constante des procédés relatifs aux crimes financiers et à la corruption, il est néces-

saire pour les Etats africains de saisir les efforts de lutte ayant porté des résultats dans d’autres Etats africains 

afin d’identifier les moyens de les reproduire d’une part, et d’autre part, de mener des réflexions poussées 

concernant toujours la lutte contre les FFI et ce en conformité avec les réalités spécifiques à chaque territoire 

tout en intégrant les possibilités d’harmonisation des stratégies. 

II) Le renforcement des instruments de lutte
Les efforts de lutte s’imposent tant sur le plan politique que judiciaire. En effet, une réponse judiciaire adéquate 

s’impose. Toutefois, y procéder renvoie aux conditions d’existence d’une action concertée. Un accent particu-
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lier doit être mis sur le judiciaire afin de pouvoir traquer les criminels, retracer les itinéraires des transactions 

financières mais aussi le démantèlement des réseaux. Le changement de paradigme passe de l’incarcération 

systématique à une approche visant à toucher la poche du délinquant par le biais de la saisie des sommes 

illicites et leur réutilisation à des fins de lutte contre la délinquance. 

En outre, il est nécessaire :

- de remédier aux failles au niveau du système de collecte ou de recouvrement de ressources publiques au 

niveau des services des impôts et de la douane ; 

- d’associer la société civile aux étapes de conception et de signature des conventions mais aussi amener les 

organisations qui la composent à être imprégnées des aspects relatifs aux obligations des parties afin qu’elles 

puissent effectuer le monitoring, émettre des avis sur la légalité et l’opportunité des accords ;

- de renforcer la transparence dans le système de gestion des marchés publics, notamment en revoyant le ratta-

chement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics à la Présidence et les conditions favorisant les 

marchés par entente directe et ce sous la coupole d’une entité de régulation allant dans le sens de solidifier le 

système de contrôle des marchés publics ;

- de mener un plaidoyer visant à imposer des sanctions à l’échelle internationale aux multinationales s’inscrivant 

dans le registre des FFI mais aussi aux avocats et financiers qui facilitent l’ouverture de comptes à ces entités 

au niveau des paradis fiscaux.

Par ailleurs, l’expérience au Ghana pourrait être d’un apport considérable dans la recherche de mise en œuvre 

de sanctions plus efficaces dans le système juridique. Dans les Etats africains, la lutte contre la corruption est 

politique et souvent instrumentalisée, d’où le caractère incontournable rattaché à la manifestation réelle de la 

volonté politique. 

Les groupes armés devraient être perçus comme des entrepreneurs, des entreprises qui cherchent à tirer profit 

et qui mobilisent les moyens nécessaires à leur fonctionnement en plus de procéder au   recrutement de 

ressources humaines qualifiées. La corruption est une infraction difficile à démontrer, d’où la nécessité d’amé-

liorer les méthodes traditionnelles d’enquête qui ne permettent pas d’aller vers une dissuasion sérieuse. Les 

techniques d’enquête spéciales ont été développées telles :

- la livraison surveillée ;

- les écoutes téléphoniques ;

- l’analyse financière.

Bien que les agences de recouvrement existent, comme en Côte d’Ivoire, ainsi que la Convention universelle 

des Nations Unies de Mérida, la Convention africaine de Maputo également contre la corruption existent, la 

coopération doit être renforcée pour juguler de manière pratique les difficultés rencontrées. En effet les 

méthodes de la valeur nette, de l’analyse financière permettent de détecter des revenus inexpliqués et par 

conséquent de déclencher des poursuites pour blanchiment de capitaux ou fraude fiscale. 

Ainsi, il est également recommandé :

- de procéder à une séparation nette des pouvoirs en vertu d’une volonté politique réelle ;

- d’auditer les personnes détentrices de responsabilités à la fin de leur mandat en sus des dispositions relatives 

à l’incrimination des agents publics et la déclaration de patrimoine, afin de parvenir à une mise en œuvre plus
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efficiente de la redevabilité dans les Etats africains ;

- de mettre en cohérence la formation et les efforts de lutte contre la cybercriminalité dans le but d’obtenir des 

profils plus adaptés à la recherche de preuves ;

- de mettre en place des pôles judiciaires spécialisés comme au Cameroun et en RCA en vue de contrecarrer 

les mutations constantes observées dans les divers types de criminalités ;

- d’adapter la législation pour remédier au caractère obsolète de certains mécanismes ;

- de renforcer la coopération judiciaire et la coordination aux niveaux national et international ;

- de déployer les moyens nécessaires à la mise en œuvre des cinq axes stratégiques prévus dans la stratégie 

nationale de lutte contre le blanchiment d’argent ;

- de prévoir les fonds nécessaires à la mise en œuvre correcte de la stratégie nationale de lutte contre la corrup-

tion dans le budget national ;

- de procéder à la modification de l’article 65 de loi sur la magistrature de 2007 conférant l’âge de la retraite à 

68 ans à un groupe de magistrats, membres d’office du Conseil supérieur de la magistrature ;

- d’installer un parquet national financier autonome ;

- de réformer la section de recherches et la division des investigations criminelles et capaciter les ressources 

humaines ;

- de mettre en place des brigades financières spécialisées uniquement chargées de mener des investigations 

sur des dossiers financiers à l’image de celle de Nanterre en France ;

- de renforcer la coopération entre les CENTIF de la CEDEAO ;

- d’harmoniser le système d’entraide judiciaire au niveau de l’Afrique ;

- de décliner un plaidoyer à l’endroit de la CEDEAO afin qu’elle mette la pression sur les banques occidentales 

pour la conception de mécanismes visant à stopper le transfert de FFI de l’Afrique vers ces entités ;

- de promouvoir des initiatives comme le boycott des banques identifiées dans les pratiques des FFI en Afrique 

;

- de renforcer le dispositif en matière de cybercriminalité et la formation dans le domaine des outils de compati-

bilité.

Nous retiendrons qu’une lutte efficace contre les FFI demande certes l’existence et l’opérationnalité de méca-

nismes dotés de ressources humaines qualifiées mais ne peut être efficiente si la coopération inter-institution-

nelle d’une part, et, d’autre part celle judiciaire ne sont pas fortement privilégiées. 



SERIGNE ASSANE DRAME

Serigne Assane Dramé capitalise plus de 18 ans d’expérience en tant que magistrat de formation.
Il a occupé successivement les fonctions de juge au siège, juge d’instruction, président de tribunal,  
conseiller à la Cour d’Appel. 
Il a été secrétaire général de l’Institution Nationale des Droits de l’Homme du Sénégal, le Comité 
Sénégalais des droits de l’homme, avant de rejoindre l’Office des Nations Unies contre la Drogue et le 
Crime (ONUDC) en tant que conseiller à la réforme législative dans le cadre du projet d’appui à la mise 
en œuvre du Plan d’action régional de la CEDEAO contre le trafic de drogue, l’abus de drogue et la 
criminalité organisée qui y est connexe. Il est aussi consultant Senior en Analyse Légale du Programme 
Mondiale de lutte contre la criminalité liée aux espèces sauvages protégés et le trafic illicite des 
ressources naturelles de l'ONUDC.
Il a aidé plusieurs états à conduire des évaluations des cadres législatifs et institutionnels de lutte 
contre la drogue et les processus de réformes (Côte d’Ivoire, Sénégal, Gambie, Guinée, Cap vert, 
Sierra Leone) et l’élaboration  leurs plans nationaux intégrés de lutte contre le trafic de drogue et la 
criminalité transnationale organisée (Côte d’Ivoire, Bénin, Togo, Mauritanie).
Il a été membre de plusieurs organes consultatifs, et membre de Commission Nationale de Gouver-
nance du Sénégal, et a dirigé des associations de droits de l’homme.il a été membre du Comité tech-
nique de révisions des textes discriminatoires à l’égard des femmes, et Coordonnateur de l’Observa-
toire National pour le Respect des Droits humains dans le Secteur Extractif.
Mr DRAME  est expert  consultant  en ressources minérales et droit humains. A ce titre il est coauteur 
du livret « Exploitation minière et droits de l’homme au Sénégal ». 
Il  est  chargé d’enseignement  dans les  universités de  Assane Seck de Ziguinchor , de  ISDD (Institut 
Supérieur de Droit de Dakar)  de l’université  catholique de l’Afrique de l’ouest (UCAO)
Il a une bonne connaissance du système judicaire africain et a une forte expérience en consultance et 
formation d’adulte.

Expert  Consultant  en Ressources Minérales et Droit Humains
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CHANTAL UWIMANA 

Chantal Uwimana est ex directrice régionale Afrique de Transparency International. Chantal est très 
expérimentée dans le domaine du développement social. Dans ce cadre, elle a travaillé dans la 
micro-finance rurale au Burundi, en Belgique sur l'intégration sociale des réfugiés et en Gambie sur la 
lutte contre la pauvreté. 
Avant de rejoindre TI-S, Mme Uwimana a travaillé pour Voluntary Services Overseas (VSO) au 
Royaume-Uni en tant que conseillère en placement dans l'équipe des affaires et de la gestion et pour 
John Snow International-UK (Center for Sexual and Reproductive Health) en tant que chargée de 
programme.

Consultante, Ex directrice Afrique de Transparancy International
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BIRAHIM SECK

Monsieur Birahim SECK est juriste, titulaire d’un DEA en Droit Public Général et en Droit de la Décen-
tralisation et en Gestion des Collectivités territoriales respectivement à la FSJP de l’Université Cheikh 
Anta Diop de Dakar et de l’UFR SJP de l’Université Gaston Berger de Saint-Louis. Monsieur SECK est 
le Coordonnateur Général du Forum Civil, section sénégalaise de Transparency International. Ancien 
membre du Conseil de Régulation des marchés publics et du Comité de Règlement des Différends de 
l’Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP) et ancien Directeur de Formation du Cabinet 
Procurement Consulting Group (PCG), Monsieur SECK est membre du Conseil Économique, Social et 
Environnemental depuis 2013 d’où il occupe le poste de rapporteur de la Commission Éducation, 
Emploi et Jeunesse depuis décembre 2018. Monsieur Birahime SECK est membre du Comité national 
de Coordination de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme.
Il est auteur des ouvrages : « Lettre au Peuple : Prodac, un festin de 36 milliards de Fcfa », janvier 2019 
et « Senelec, une entreprise électrocutée : Akilee, Excellec, Powercom », décembre 2020.

Coordonnateur Général du Forum Civil
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